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Projet d'Arrêté - Conseil du 02/12/2019

Plan d'aménagement Directeur (PAD) Delta-Hermann-Debroux.- Avis de la Ville dans le cadre de l'enquête
publique (10/10/2019 au 09/12/2019).

Le Conseil communal,

Vu la nouvelle loi communale, notamment en son article 117;

Vu le Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire (CoBAT), adopté par arrêté du 30 avril 2018, notamment ses articles 30;

Vu le Plan Régional de Développement Durable (PRDD) approuvé par Arrêté du Gouvernement le 12 juillet 2018;

Vu le Plan Régional d’Affectation du Sol (PRAS), approuvé par Arrêté du Gouvernement le 3 mai 2001;

Vu le Règlement Régional d'Urbanisme (RRU), approuvé par Arrêté du Gouvernement le 21 novembre 2006;

Considérant le Plan d’Aménagement Directeur (PAD) qui est un nouvel outil d'aménagement de compétence régionale qui permet de
définir en un seul document, les aspects stratégiques et règlementaires d'une stratégie urbaine.

Considérant que ce nouvel outil, inséré dans la dernière modification du COBAT et entré en vigueur le 30 avril 2018, occupe une
place importante dans la hiérarchie des plans mis en oeuvre pour le développement de la Région de Bruxelles-Capitale. En effet, dans
le périmètre qu'il couvre, le PAD abroge les dispositions règlementaires du PRAS, des PPAS, des règlements d'urbanisme, des plans
régionaux et communaux de mobilité et des permis de lotir en vigueur.

Considérant qu’à cet égard, l’art 30/5 permet au conseil communal concerné par le périmètre du PAD de remettre un avis dans les 45
jours (calendrier) à dater du début de l’enquête publique relative au PAD, à défaut de quoi la procédure est poursuivie sans qu’il
doive être tenu compte d’un avis transmis au-delà du délai.

Considérant que le PAD s’inscrit dans les orientations du Plan Régional de Développement Durable et indique les grands principes
d’aménagement ou de réaménagement du territoire qu’il vise, en termes, notamment : de programme des affectations, de
structuration des voiries, des espaces publics et du paysage, de caractéristiques des constructions, de protection du patrimoine, de
mobilité et stationnement.

Considérant que le périmètre du PAD Delta-Herrmann-Debroux se situe entièrement sur le territoire d'Auderghem mais que des
impacts en terme de mobilité ont été relevés sur le territoire de la Ville de Bruxelles dans le rapport sur les incidences
environnementales du PAD.

Considérant que le projet de PAD se structure en 3 parties :
1. Le volet informatif : il reprend les éléments de diagnostic, les enjeux du territoire et objectifs à atteindre par le Plan.
2. Le volet stratégique : il énonce la vision qui sous-tend le PAD. Il développe les principes spatiaux qui permettent de
traduire cette vision dans l’aménagement.
3. Le volet réglementaire : il énonce les principes du Plan qui ont valeur réglementaire.

Cette dernière se décline entre :
a. Les prescriptions générales ;
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b. Les prescriptions complémentaires, qui s’additionnent aux prescriptions générales, dans le cas de développement portant
sur chaque site d'accroche.

Considérant que le volet informatif renseigne le lecteur sur l’ambition de la Région à cet endroit, à savoir notamment le
réaménagement de l’axe E411 en boulevard urbain. Il s’agit de transformer cette infrastructure en support de mobilité multimodale
capable de reconnecter les quartiers et de faciliter les déplacements pour les piétons et cyclistes.

Considérant que ce même volet énonce les 5 enjeux majeurs du PAD, à savoir :

1. Repenser le rôle des infrastructures routières,
2. Assurer une fluidité entre les quartiers,
3. Valoriser les grands paysages,
4. Créer des lieux d'une plus grande urbanité pour mieux faire société,
5. Anticiper et accompagner les changements de manière graduelle et évolutive.

Considérant que le volet stratégique définit une vision d'ensemble et une vision par site stratégique.

Considérant que le volet réglementaire se décline entre prescriptions générales d'une part et prescriptions particulières qui détaillent
la
répartition spécifique par affectation sur chaque site d'accroche.

Considérant que l'enquête publique du PAD Herrmann-Debroux a débuté le 10/10/2019 et se terminera le 09/12/2019.

Sur proposition du Collège des Bourgmestre et Echevins,

Article unique : Adopter l'avis de la Ville émis dans le cadre de l'enquête publique du PAD Delta-Herrmann Debroux (10/10/2019 -
09/12/2019)

Annexes :
Projet de Plan d'Aménagement Directeur Delta-Herrmann-Debroux (FR) (Consultable au Secrétariat des Assemblées)
Rapport sur les Incidences Environnementales (FR) (Consultable au Secrétariat des Assemblées)
Résumé Non Technique (FR) (Consultable au Secrétariat des Assemblées)
Avis de la Ville (FR) (Consultable au Secrétariat des Assemblées)
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